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automobiles et cycles
Question écrite n° 86757

Texte de la question

L'office parlementaire d'évaluation des choix scientifiques et technologiques vient de publier un rapport sur la
définition et les implications du concept de voiture propre. Les pouvoirs publics doivent répondre à une demande
sociale de réduction de la pollution urbaine, de la pollution globale et des nuisances associées, correspondant
d'ailleurs à l'intérêt général et aux objectifs de long terme de préservation de la santé publique et de
l'environnement. Les rapporteurs proposent notamment de définir une date de généralisation des dispositifs
d'élimination des NOx en liant la norme Euro VI à la norme Euro V. M. François Grosdidier demande à Mme la
ministre de l'écologie et du développement durable de lui indiquer les perspectives de son action ministérielle
s'inspirant de cette proposition.

Texte de la réponse

La ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question relative
à la généralisation des dispositifs d'élimination des NOx en liant la norme Euro 6 à la norme Euro 5. La
Commission européenne a adopté le 21 décembre 2005 une proposition de norme Euro 5 relative aux
émissions des véhicules particuliers. Cette proposition retient notamment une valeur limite d'émission de
particules conduisant à la généralisation de la technologie du filtre à particules « fermé » pour les véhicules
Diesel. Elle prévoit par ailleurs une réduction de 25 % des émissions d'oxydes d'azote (NOx) pour ces véhicules.
La différence d'émissions de NOx entre véhicules essence et véhicules Diesel et les difficultés liées au respect
des directives européennes sur la qualité de l'air ont incité les États membres à demander à la Commission de
prévoir dès à présent une norme Euro 6 comprenant notamment une plus forte réduction des émissions de NOx
des véhicules Diesel. Cette seconde étape induirait la généralisation des technologies DeNOx ou SCR
permettant de réduire significativement ce type d'émission. Néanmoins, les données relatives à la disponibilité et
l'efficacité de ce type de technologies sont pour l'instant réduites. Par ailleurs cette généralisation n'a pas donné
lieu à une étude d'impact et pourrait conduire à une augmentation des émissions de CO2 alors même que la
lutte contre le réchauffement climatique est une priorité. Aussi, la France a-t-elle pris position au sein du Conseil
des ministres européens pour l'introduction dans le corps du règlement d'une clause de réexamen, avec rapport
de la Commission, permettant, avant fin 2009, de proposer une seconde étape de réduction des émissions de
NOx des véhicules Diesels, ainsi qu'une réglementation relative au CO2.
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